
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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AVIS D'APPEL A PROJETS 

POUR LA CREATION DE 4 PLACES D'APPARTEMENTS DE 

COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) 

DANS LE DEPARTEMENT DE L'ALLIER 

VICHY OU SON AGGLOMERATION 

 

N°2018 - 01 - ACT 

 
 
 

Appel à projets pour la création de 4 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique 

(ACT) dans le département de l'Allier (Vichy ou son agglomération). 
 
 

Clôture de l'appel à projets : le vendredi 27 avril 2018 à 16h00 

 

N.B. : Jusqu'à 16H en cas de dépôt sur place / En cas d'envoi postal : la date de réception fait foi 

et non le cachet de la poste. 
 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 
 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 
 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des Familles 

(CASF). 

 

 

2. Service en charge du suivi de l'appel à projet  

 

Direction de la Santé Publique (DSP) 

Pôle "Prévention et Promotion de la Santé" (PPS) 
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3. Contenu du projet et objectif poursuivi 
 

L'appel à projets vise à autoriser la création de 4 places d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT), dans le département de l'Allier. 

 

L’objectif est de proposer un accompagnement médical, psychologique et social à des personnes 

adultes atteintes de maladies chroniques lourdes (VIH, hépatites, cancers, diabète…), en état de 

fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical. Cet 

accompagnement global en ACT doit permettre le maintien des soins, l’accès aux droits et 

l'insertion durable des personnes accueillies. 

 
 

4. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension et de 

transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une 

procédure d’appels à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

L'appel à projet s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux établissements 

et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

de 4 places d'Appartement de coordination thérapeutique (ACT), dans le département de l'Allier. 
 

 

5. Les annexes  

 

5-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projet : annexe 1 du 

présent avis. 

 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature 

 

Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite 

formulée auprès de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, Direction de la santé publique, Service 

"Prévention et promotion de la santé" : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

5-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

5-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projet (Annexe 3)  

 

mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr
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Pour toute question   

Adresse courriel : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr.  

 

6. Modalités d'instruction des projets  

 

6-1 Nomination des instructeurs  
 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

. S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant aux 

candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article R313-4-3.  

. Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par le cahier 

des charges.  

. D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent en proposer 

le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projet. 

 

6-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont les 

projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des trois motifs réglementaires 

recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de sélection d'appel à 

projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

Les trois motifs réglementaires sont les suivants : 

. Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projet ; 

. Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-3 ne sont 

pas satisfaites ; 

. Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projet. 

 

Dossiers incomplets  

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise en 

conformité sous un délai de quinze jours. 

 

Dossiers complets  

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette date 

dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis (Annexe 2 

du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

6-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général de 

l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. 

Son avis sera rendu sous la forme d'un rapport de présentation du déroulement de la procédure 

ainsi que d’un classement qui seront publiés selon les mêmes modalités que l’avis d’appel à 

projets. 

 

6-4 Décision d'autorisation  

 

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), 

le Directeur général de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes prendra la 

décision d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans 

mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000022519416&dateTexte=&categorieLien=cid
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un délai de six mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnée dans l'avis 

d'appel à projet. 

 

La décision d'autorisation revient au Directeur général de l'Agence régionale de santé 

d'Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et sera notifiée à l'ensemble des candidats.  

 

Elle sera également déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-

Alpes, avec le rapport de présentation du déroulement de la procédure signé par le Président de la 

commission. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, ces 4 places d'ACT seront autorisées pour une durée 

de quinze ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article 

L313-5 du même code. 

 

 

7. Date limite de dépôt des dossiers de candidature   
 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont tenus de faire part de leur intention de dépôt 

de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à l’aide 

du document ci-joint (Annexe 3). Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance 

de l’ensemble des promoteurs toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au vendredi 13 avril 2018, par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2018–01–ACT–ALLIER" 

Une réponse sera apportée dans un délai maximum de cinq jours. 

 

Les dossiers devront être reçus ou déposés à l’ARS au plus tard le vendredi 27 avril 2018 à 

16h00 (la date de réception faisant foi et non le cachet de la poste).  

 

 

8. Calendrier 

 

Date de publication : Février 2018 

Date limite de réception des dossiers de candidature : Vendredi 27 avril 2018 

Date limite pour demande de compléments d'informations : Vendredi 13 avril 2018 

Date prévisionnelle de la réunion du comité de sélection : Octobre 2018 

Date prévisionnelle de notification aux candidats non retenus : Huit jours suivant la réunion de la 

Commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : Vendredi 26 octobre 2018 

 

 

 

 

 

 

mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr
mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr
mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr
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9. Modalités d'envoi ou de dépôt et composition des dossiers 

 

9-1 Conditions de remise à l'ARS des dossiers  

 

Les dossiers devront être envoyés en une seule fois, en langue française. 

 

Le dossier sera constitué de : 

- trois exemplaires en version « papier » ; 

- une version dématérialisée (dossier gravé sur un cédérom, clé USB ou tout autre support). 

 

Les exemplaires papiers devront être déposés dans une enveloppe cachetée, portant la mention 

suivante :  

« APPEL A PROJETS n°2018–01–ACT  – 4 places – Département de l'Allier –  Documents 

confidentiels – Commission d’ouverture des plis ».  

 

Ils devront contenir deux sous-enveloppes : 

- L'une concernant la candidature et portant la mention :  

"APPEL A PROJETS n°2018–01 - ACT - ALLIER - CANDIDATURE" 

L'autre concernant le projet et portant la mention :  

"APPEL A PROJETS n°2018–01 - ACT - ALLIER - PROJET" 

 

Les dossiers devront être paginés et reliés. 

 

Le dossier sera adressé par voie postale par courrier recommandé avec demande d'avis de 

réception à l'adresse suivante : 
 

Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 Direction de la santé publique 

 Service « Prévention et promotion de la santé »  

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 
 

ou 

 

 pourra être déposé dans les mêmes délais et contre récépissé 

 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 

 à la même adresse  

2
ème

 étage - Bureau n°205 – 206 - Service PPS              

Tél. : 04 27 86 56 42  

 

9-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  
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1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses statuts 

s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 

 

b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale et 

des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 

 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la 

situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant 

de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 

décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 

charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L311-

8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application 

des articles L311-3 à L311-8 ainsi que les solutions  envisagées en application de 

l’article L311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes accueillies 

ou accompagnées. Le projet devra impérativement comprendre à ce titre en annexe 

les documents suivants : livret d’accueil, contrat de séjour, règlement de 

fonctionnement. 

 

 - La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans le 

cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 
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 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs en 

ETP par type de qualification. 

 

 Un dossier relatif aux conditions d’hébergement ainsi qu'à l'implantation prévisionnelle et 

la nature des locaux envisagés. 

 

En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et 

la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ;  

- en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à 

la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet 

obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine de la structure ACT pour la première année de 

fonctionnement, conformément au cadre réglementaire.  

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat et 

annexe). 

- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de financement et 

leur planning de réalisation, le cas échéant. 

-  Le projet devant être adossé à un établissement existant, le bilan comptable de cet 

établissement. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté de la 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

c) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 
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10. Publication et modalités de consultation du présent avis 
 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il sera déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes le jour de sa publication.  
 

Cette date de publication vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

 

 

 

  Fait à Lyon, le 9 février 2018 

 

  Par délégation, 

  Le Directeur général adjoint 

  Serge MORAIS 

 


